
I nis sur celle de la vieille Europe et plus spécia 
lement de la France, se voient chaque jour dition personnelle que ses ennemis lui ont faite 
démentis. L'Europe n'imite pas les institutions 
américaines, tandis que les Etats-Unis, à mesure 
qu'ils s'assagissent et prennent de la densité, en 
sont réduits à imiter les procédés européens. La 
Chambre des représentants à Washington vient 
d'adopter à l'énorme majorité de 219 voix contre 
41 un important projet de loi, déjà voté au Sénat 
par 43 voix contre 15. 

C'est une modification complète des statuts des 
chemins de fer, lesquels vont se trouver soumis 
tout d'un coup à la loi française en ce qui con
cerne l'application des tarifs, leur publicité, leur 
«galité pour tous, l'interdiction des tarifs secrets 
ou particuliers, et la prohibition aux Compagnies 
de se coaliser pour surélever le prix des trans
ports. Livrés à eux-mêmes, les chemins de 1er aux 
Etats-Unis sont des instruments de monopole et 
d'oppression au moyen desquels certaines indivi
dualités s'enrichissent aux dépens des producteurs 
et des consommateurs. Au lieu deven i r aujour
d'hui réagir contre des abns qui ont déjà causé 
beaucoup de mal et dont l'abolition ruinera quel
ques Compagnies, n'était-il pas préférable de faire 
comme en France, de prévoir le mal, d aller au -
devant et de le prévenir par une prudente légis
lation? 

P e r s é c u t i o n c o n t r e l ' e v ê q u e d e S é e z 

Mgr de Séez soulient une noble lutte contre lo 
ministre Coblet à propos de la nomination d'un 
administrateur à la cure de Vimoutiers. 

M. Goblet prétend obliger l'evêque à enlever 
l 'administrateur ne donnant d'antre motif que sic 
rolo sicjnbeo sit pro rutionc roln/ntas, 

Les libéraux applaudissent à cet acte de ty 
rannie. 

Mgr de Séez nous fait l'honneur de nous com
muniquer une lettre que S. G, envoie au XlXê 
siècle en réponse à M. Sareey, et qui est une ma
gnifique protestation : 

» Monsieur le Directeur, 
» On me communique, un peu tardivement, au 

article de IL Sarcey, me concernant, publié dans 
votre journal . le XIXc Siècle, Voulez-vous bien 
me permettre. Monsieur le Directeur, d'y répon
dre en deux mots? 

» M. Sarcey me dénonça comme un Evèque 
clérical. Je n'y contredirai pas, j 'avouerai même 
simplement que j e crains surtout de ne pas l'être 
assez: car c'est un t i tre d'honneur dont tout ca
tholique doit être lier.11 ajouté que je suis intran
sigeant. Peut-être, toujours est-il que lorsque j ' a i 
la conviction de défendre la vérité. la justice, le 
droit, la liberté, je m'efforce de n« jamais t ransi
ger. De plus, d'après M. Sarcey, je suis un fou
gueux prélat. Pour ceux qui me connaissent, cela 
peut paraitre exagéré, mais l'expression ne me 
déplaît pas : lorsque l 'attaque est sans prtié,il me 
semble qu'on peut pardonner un peu de fougue à 
la riposte. 
| » 11 est vrai, j 'a i nommé un administrateur, 
doyen du canton de Vimoutiers. maissans blessés, 
«lue je sache, le Concordat. J'en appelle à toute 
àrae honnête et loyale, les deux signataires du 
Concordat ont-ils voulu, ont-ils pu accorder à 
i'une des parties contractantes un pouvoir absolu, 
arbitraire contre l 'antre? Evidemment non, ce 
serait insulter au bon sens que de le croire, et 
manquer de -espect aux deux grands hommes, à 
des titres différents, qui ont élaboréensemble cette 
grande œuvre de conciliation et do pa.x. Ils ont 
donc voulu, d'un côté, laisser l'evêque juge de la 
doctrine, des vertus sacerdotales, des aptitudes du 
sujet appelé à remplir un poste inamovible; de 
'autre coté, ils ont reconnu au Gouvernement le 

droit de s'assurer des opinions, des actes politi
ques du candidat. 

• L'Evéque, dans le cas actuel, il n'hésite pas à 
le proclamer, a rempli son devoir. M. le ministre, 
eu n'opposant qu'un refus arbitraire et nullement 
motive, pendant plus de quatre mois, peut-il se 
rendre le même témoignage? Kn ce moment en
core, qu'il veuille bien articuler un seul fait poli
tique à la charge de M. Kisson, et je prends l'enga
gement de lui donner une autre destination, de 
présenter un autre candidat pour Vimoutiers. 

» M. (iolilet s'en gardera bien, par la raison 
fort simple, qu'il nele peut pas.jll M; venge quand 
même en expulsant M. Bmaa du presbytère. 
C'est son droit, di1-on, je M proteste pas; mais si 
ïSon ExeeUene* espère, pairie pareils agissements, 
at t irer l'atlniiralion <le la postérité, i lmesemble 
qu'il n'y a pas lien d'envier sa gloire. 11 est vrai , 
il la i reste par sorerott , pour immortaliser son 
nom, d'avoir priver de leur modeste traitement 
des centaines de xenérables prêtres, qui ont blan
chi dans les pénible! travaux du Saint-Ministère, 
dans ia charité, dans le dévouement, dans l 'amour 
de pieu et du prochain, ds l'Eglise et de la France. 

> J en a i encore, eu ce moment, sous les yeux, 
m tristo et navrant exemple, qui date d'hier. 
Malgré les protestations indignées et signées par 
plus de 280 habitants d'uue paroisse qui en 
compte à peine 401 >, c'est-à-dire par toutes les per
sonnes pouvanl et sachant .signer, contre toutes 
les accusations <j>ie M. le ministre faisait oeser 
sur leur vénérable et sainl pasteur, Son Excel
lence u'a pus liésii.-à lui enlever son traitement. 

» <Jju:u':ui1e-hui1 heures après avoir convie lui-
même l ' E v t e a e à (aire une contre-enquête, pure 
dérision, I I . le ministre retranchait le trai tement 
«le M. l e c u i è d'Avrilly. M. l'.oblet n'oserait pas 
condamner un vulMirecoquia sans lui donner des 
«Dfes, mais un prêt re! il en fait ses délices. Ves t -
•"„' pas un piètre, en elfet, qui l'a baptisé et lui a 
ait faire sa première communion???... Pourquoi 

aussi ces braves gens d'Avrilly su permettent-ils 
rl<* voter suivant leur conscience? La justice de 
de M. Goblet exige que le pasteur paie pour le 
troupeau. Un pareil acte se passe de commen
taire, il surfit de le livrer à la conscience publi
que. 

» Comptant sur votre impartialité, qui m'est 
connue, je vous serais reconnaissant, Monsieur le 
Hirecteur, d'insérer cette lettre dans le prochain 
numéro de votre journal et de vouloirbien agréer 
l 'hommage de mes sentiments 1res distingués. » 

L a l e t t r e d u c a r d i n a l J a c o b i n i 

Le Monde publie cette dépêche : 
« liorap, 7 février. — D'après une interprétation 

fondée, la lettre de s. !•:. le cardinal secrétaire d'Etat 
annonce de Muuirh ne constitue pas une intervention 
iin Saint-Siège dans la question politique du septen
nal : elle n est qu'une exhortation aux dépote* du 
Centre a cor dderer les rap|x>rUd« cette question avec 
les Inii n tsde la Papauté, qù sont ceux de* catholi
que • du monde entier. 

.. Les motifs de ce conseil sont d'importants enga
gements pris par le gouvernement de l'Allemagne 
pour la conclusion de la paix religieuse dans ce pays 
et en vue de (Militer l'intervention du Pape dans l'es 

conflits internationaux et de rendre meilleure la con-

D'ailleurs, le centre, qui est encouragé par la 
lettre du cardinal secrétaire d'Etat à persévérer fer
mement dans son action politique, l'est plus manifes
tement par use lettre complémentaire qui n'est pas 
encore publiée. » \ 

L a p a i x 

Berlin, 7 février. — La majorité en faveur du 
gouvernement paraît assurée au prochain Reichs-
tag. Aussi une certaine détente se produit et les 
espérances de paix augmentent. 

L ' e m p r u n t a l l e m a n d 
Berlin, 7 février. — Le projet d 'emprunt est 

définitivement abandonné. On dit ici que cette dé
cision a été prise à la suite de l'effet produit par 
la lettre dn cardinal Jacobini. Le prii.ee de Bis
marck estimerait que les ressources que devait 
pi jeurer cet emprunt deviennent inutiles, aujour
d'hui qu'une partie du centre du nouveau Kefch-
stag parait décidée à voter le septennat et que, 
par conséquent, l'adoption de la loi militaire est 
certaine. 

L e s r é s e r v i s t e s A l s a c i e n s - L o r r a i n s 
—Thionvil le, 7 Février. — On apprend ici qu'un 
grand nombre de réservistes alsaciens-lorrains 
convoquées pour apprendre le maniement du 
nouveau fusil se sont réfugiés en France pour 
prendre du service dan* la légion étrangère. 

L ' a n n i v e r s s i r e d e l a m o r t d e P i e I X 
Paris, 7 février.— A l'occasion de l'anniversaire 

de la mort de Pie IX, des services religieux ontété 
célébrés, ce matin, dans la plupart des chapelles 
des congrégations religieuses et dans un grand 
nombre de paroisses de la capitale. 

A Rome, le service funèbre a été célébré dans la 
chapelle Sixtine, et l'absoute a été donnée par Sa 
Sainteté Léon XIII, lui-même, 

Dans l'assistance on remarquait vingt-deux car
dinaux, de nombreux archevêques, évêques, pré
lats, camèriers, chefs d'ordres religieux; les mem
bres du corps diplomatique accrédités auprès de 
Sa Sainteté, de la noblesse romaine, de l 'ordre de 
Malte et de nombreax lidèles des deux sexes. 

La santé du Saint-Père est parfaite. C'est d 'une 
voix t rès claire que le Souverain-Pontife a chante 
les prières liturgiques. 

P a y s a n s i t a l i e n s e n r é v o l t e 
Rome, 7 février. — Environ 400 paysans de 

Gardigiano, commune de Scorzé, se sont réunis en 
armes au son du tocsin; ils se sont opposés à un 
acte d'huissier et ont forcé les carabiniers à se re
t i rer . On a envoyé à la hâte des renforts et plu
sieurs arrestations auraient été opérées. 
L ' é t a t d e s a n t é d e l ' E m p e r e u r G u i l l a u m e 

Berlin, 7 février. — Le Rcichsanzciger publie 
undécretdu chancelier dont voici la teneur: 

« L'Empereur a reçu des adresses de sociétés, 
qui expriment l 'intention db venir encore présen
ter leurs hommages à Sa Majesté, et l'assurer de 
leur fidélité à l'occasion de son prochain quatre-
vingt-dixième anniversaire de sa naissance. 

< L'Empereur,ayant besoin de ménagements et 
de repos.est obligé, à son grand regret, de renon
cer à recevoir personnellement ces hommages. 
Des manifestations de ce genre doivent donc être 
évitées, afin d'épargner les forces de Sa Majesté. 

L i g u e a n t i p a t r i o t i q u e 
l 'aris, 7 février, — La ligne des patriotes de 

M. Deroulède vient de voir surgir une ligne anta
goniste. Elle s'appelle la Ligue des antipatriotes, 

Hier soir, des agents en tournée dans la rue 
Saint-Maur arrêtaient un individu nu-tête, les 
vêtements en désordre, qui atliohait sur un mur 
le placard suivant : 

Avis auc conscrits 
Désertez ou tirez sur vos chefs; il y a assez de bour

geois et de canailles d'officiers dans ce monde. 
Signé: LIOLE DES ASTIFATKIOTES. 

Cet individu fut conduit chez M. Hamont, com
missaire de police. C'est un Italien nommé Pierre 
Francia. Il a d'abord nié. mais sa casquette a été 
retrouvée au pied du mur où les affiches étaient 
Collées. 

Quelques instants auparavant, d'autres agents 
avaient arrête deux hommes qui venaient d 'at ta
quer un passant. Au poste, les « trois amis » se 
sout reconnus; ils font partied'unesociété complè
tement organisée. 

Ce matin, à la suite des arrestations opérées 
hier soir, une perquisition a été faite, 47, rue dos 
Amandiers, par II . l lamont, commissaire de po
lice. 

D'après l'aveu de l'un des individus arrêtés, le 
siège de la ligue aDtipatriotique se trouve à cet 
endroit. 

On a saisi des ballots de placards anarchistes qui 
étaient tout prêts à être apposes. Les affiches dont 
nous donnons en spéjimen plus haut, ont été dis
tribuée* dans Paris au nombre de deux m i l b . 

.Malgré les adroites questions posées par le ma
gistrat, i! a été impossible de savoir où ces pla
cards étalent imprimes. 

Tout ce qu'il a pu apprendre, c'est que f u s les 
soirs un individu apportait , vers onze heures et 
demie, un ballot, rue des Amandiers. L'enquête se 
poursuit eues moment. Les membres de là ligue 
seront arrêtés et poursuivis en vertu de la loi de 
1881 sur la presse. 

L e C o n s e i l m u n i c i p a l d e P a r i s 
Paris, 7 février. — La conseil municipal rie 

Paris a réélu sou ancien bureau, pour ia session 
de 1887. 

L ' o p i n i o n d u m a r é c h a l d e M o l t k e 
Berlin,7février.—Le maréchal de Moltke aurai t 

déclaré, devant une dèputation électorale de con
servateurs, que la situation était des pins graves 
et qu'il était autorisé à la l'aire connaître. 

qu'il a satisfait à la loi de recrutement de> son pays, 
sauf les exceptions prévues par les traités. 

Cette nouvelle rédaction est adoptée. 
L'article 2 est adopté. 
M. Naquet demande que les étrangers naturalisés 

soient éligibles aux assemblées législatives, aussitôt 
le décret de naturalisation. 

M. Ba th ie soutient la doctrine de la commission, 
tendant à rendre l'étranger naturalisé éligible dix ans 
après le décret,à moins d'une loi spéciale. 

L'article 4 (rédaction de la commission) est adopté. 
Après un échange d'observations entre MM. La-

lanne. Batbie et de Gavardie.le Sénat adopte l'article 
4 ainsi conçu : les descendants des familles proscrites 
lors de la loi de rèAOCation de l'édit de Nantes con
tinueront à bénéficier des dispositions de la loi du 15 
décembre 1790. mais à condition d'un décret spécial 
pour chaqus demandeur. 

M. de Gavardie combat longuement l'ensemble 
du projet. 

La suite de la discussion est renvoyée à demain. 
La séance est levée à 6 h. 10. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Di nos correspondants particuliers et par FIL SPxCIAL) 

Suite de la séance du lundi 7 février 
Présidence de M. Fi.oyur:r, président 

La séance est ouverte à 2 heurs. 
L e Uuf l jçc t 

M. Ke l l e r propose la conversion du 4 1)2, 1» ré
pression des fraudes et de nouvelles économies sur le 
personnel des divers ministères ; sur le budget île 
l'instruction publique notamment on pourrait°réali-
ser au moins 50 millions d'économie. 

L'orateur trouve encore 50 millions à retrancher 
aux dépenses d'entretien des routes nationales, tout 
en développant les chemins de grande communication 
et les chemins vicinaux. Le total des économies réa
lisables peut atteindre )00 millions. 

Il termine en déclarant qu'il est temps de réagir 
contre le système actuel que est la ruine «lu pays. 

M. Wi l son , rapporteur général, répond : 
Pour le budget ordinaire, est-il vrai que l'excédent 

de 25 millions soit fictif, qu'il y ait des dépenses dis
simulées et des recettes majorées ! On ne l'a point 
démontré. 

C'est par une meilleure répartition des charges 
qu'on pourra augmenter le rendement des impôts. 
C'est d ailleurs une question ajournée. 

L'orateur examine les réductions que propose M. 
Keller. Il n'en trouve pas la valeur. 

Kn résumé le budget se solde par 25 millions d'ex
cédent, sans aucun impôt nouveau, et la Chambre 
Îeut réserver sa bonne volonté pour le budget de 
sss. 
M. Dauphin, ministre des finances, proteste à son 

tour contre les accusations dont son administration a 
été l'objet. 

La discussion générale est close. 
Les articles l à 7 sont adoptés. 
La séance est levée à 5 h. 50. 

BLLLETIN « M A L ET INDUSTRIEL 
l / i n c J ; < * t i - i c t e x t i l e e a i A n g l e t e r r e 

e n IMMli 

A l'importation les matières brutes textiles ont 
donné les résultats suivants comparés à ceux obte
nus en 1SS5. 

Les cotons ont augmentède20,7opieomrue quan-
té et 4,!) 0(0 comme valeur, les laines de 17,9 0|0 
en quantité et 6,0 0|0 en valeur et les soies de 7,1 
0[i> en quantité et 1,3 0;0 en valeur. 

Ont subi des diminutions : les chunvres, 22,7 0[0 
en quantité et 24,2 0|0 en valeur, les lins 15 0/0 
en quantité et 21,'J 0)0 en valeur, et les iutes t>,T> 
0[0 en valeur et 7,.'! 0[0 en quanti té. 

Voici le tableau détaillé de l'importation du co
ton et de la laine : 

hnportatfan 'les coton* 

Provenances : 
Ktats-l nis . . 
Brésil . . . . 
Egypte 
Indes anglaises . 
Autres pays . . 

qtx 

Total 

1.295.187 
147.828 

qtx lï.ôSO.OOfi 

Provenances : 
Pays d'Kurope . 
Possessions anglai

ses sud Afrique, 
fades anglaises . 
Australie . . . 
Autres pays . 

valeur liv. st. 36.014.135 
Importations de laines 

issr. 

1880 

11.448.449 
•71.37» 

1.491.088 
1 8S9.998 

145.389 
15.187.£99 

liv. poids 50.049.3*8 61. 

46.860.4*0 
25.652. lot 

356.411.641 
22.206.328 

Total . liv. 
— valeur liv. 

• i d s 

G0.092.634 
31.487 093 

401.323.566 
33.844.543 

591.872.167 501.182.101 
20.0S0.512 

Pana i les objets fabriqués, l'importation des 
tissus de soie des fils et tissns de laine a pro
gressé . 

L'exportation a été surtout favorable aux pro
duits fabriqués aiasi qu'il resultedu relevé ci-rles-
sous : 

Kxportati 

188ô I8ti 

SÉNAT 
(De nos correspondants partiealiers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du Lundi 7 [écrier • 
PKÛSIDEXCfc: DE M. I.Ii KOYER, PKÉSI l ïKNT. 

. La séance est ouverte à 2 heures. 
I-»» i i n f i i M i n l i t é 

I. ordre du jour appel 
libération sur la propoa 
la nationalité. 

M. Saris expose que 1* gouvarnament 
mission ont adopté l'amendement qu'il 
l'article S du Code civil. 

Tout individu né en Fiance, de parents étrangers 
qui y sont nts, pourra opter pour la nationalité de 
ses parents, à la condition dejustilier, s'il y a lien, 

uite de la deuxième dc-
lc loi de M. Batbie sur 

et la cou 
a dépose. 

Kils de Cotou. . liv. st. 11.865.294 ll.lss.su:! 
Tissus de coton . » 55.111.593 57.305.J35 
Fils de jute . . » 272.027 275.501 
Tissus de jute . • 1.920.599 US24.718 
Fils de lin . . « 986.538 935.083 
Tissus de lin. . » 4.961.093 5.257.571 
Fils de soie . . .> 376.488 136.178 
Tissusdosote . >. I.957.P43 2.233.807 
Fils de laine. . » 1.382.898 1.406.676 
Tissus de laine . » 18.847.053 19.737.581 
Fils d'alpaga, mohair, etc. 1.197.771 1.385.241 

Les articles dont, l'exportation a ie plus diminué 
sont : les laines 1 i,00('>,7-VJ liv. st. ou 18.S5 et 
11,1)66,117 liv. st . en l^SoJet les cotons (4.455,263 
liv. st. en 1885 et 3,078,808 liv. st. en lSStj . 

.La laine à Londres 
(De noire correspondant particulier) 

LoxnKEs, le 7 février, 1887. 
Aujourd'hui, malgré un catalogue fort peu in

téressant pour le négoce mais eu revanche très 
important pour la fabrique d'Allemagne et d'Al
sace, les prix sont encore plus fermes et plus î é -
gtilifrs que sffniedi. On sent à l'animation générale 
que la conlianc" n'avait c té uu'un instant affecté* 
cl qu'aujourd'hui BOUS l'iiillucnce de meilleures 
nouvelles elle est non seulement revenue tout en
tière mais encore connue augmentée. Tous les 
genres offerts aujourd'hui ont été disputes par les 
Allemands avec un acharnement que l'on n'a peut-
être pas YU depuis le début des présentes enchères 
c'est dire que, du côté de l'Allemagne du moins, 
on ne croit point à la guerre et on la désire 

encore moins. Les quelques lots de petites laines 
Sydney et Adélaïde ent été enlevés aux hauts 
cours de la semaine dernière, principalement par 
la France. Les pièces propres ou gratteronneuses 
mais légères sont plus chères qu'il y a trois ou 
quatre jours, Les Scoured, quoique plus délaissés 
que les smnts, ne montrent plus aujourd'hui le 
moindre signe de faiblesse. Le3 laines croisées 
sont très fermer, pièces et toisons. 

L'Allemagne a fait ce soir plus de 6,000 balles ; 
la France 1,800 balles, l'Angleterre 2,000 balles : 
on a retiré environ 500 balles. 

Nous recevons de Londres la lettre suivante : 
« Londres, 7 février 1887. 

» Monsieur le Rédacteur, 
» Plusieurs négociants de votre ville m'ayant attri

bué l'honneur de correspondre avec votre estimable 
journal concernant le résultat de nos enchères de 
laines à Londres.et cet honneur ne m'étant pas du, je 
viens vous prier d'informer vos lecteurs que je vous suis 
tout à fait inconnu et que,dans aucune occasion, je 
n'ai contribué à aucun article commercial dans le 
Journal de Iloubaisc. 

» Agréez, Monsieur le Rédacteur, l'assurance de 
ma considération la plus distinguée. 

» GEOEOF. FERNAU. » 
M. Georges Fernau n'est pas et n'a jamais été 

notre correspondant lainier a Londres. 

C o n d i t i o n I > I I I » I M | M < - d e T o u r c o i n g 
Mouvement du !il Janvier au 5 Février 1887 

Matières Nombre de colis Poids en k. 
Soies l 104.0 
Laine peignée . . 2.279 273.560.1 
Laine tilée . . . 530 4S.512.1 
Blousses . . . . 25S P2.29S.6 
Coton 133 13.885.5 

TOTAUX. . . 3.201 TM MB fi 

Conditionnements 1.018 . j . . — Titrages 37. — 
Dégraissages 8. 

Le Directeur, STOIUIAY. 

Laines 
ANVERS, 7 février. 

On a vendu 23 balles de laine de La Plata en suint. 

MARSEILLE, 5 février. 
On a vendu 50 balles da laine Bengazi, 01 et 65 et 

20 balles Khorassan B, 150. 

Circulaire mensuelle, — La première quinzaine de 
janvier a été calme, comme celaarrive au commence
ment de chaque année, mais la lin du mois a repris 
un bon courant de transactions. Les prix ont peu 
changé, cependant la tendance est restée un peu en 
faveur desacheteurs. Nos arrivages, depuis une quin
zaine de jours, sont sans importance. 

heommt, — Les transactions ont été presque nulles 
faute de marchandise ; notre stock, comme on le ver
ra, n'est un peu pourvu qu'en Andrinople et Darda
nelles ; il ne s'est vendu que 175 b. pelade d^Andri-
nople à fr. 1.40 et 59 b. Andrinople couleurs à fr. 1,05 
en Smyrne, 31 b. vendues à fr, 1. 

Afrtque. — Ces sortes ont donné lieu a des ventes 
importantes en Maroc propres a la fourniture des 
draps de troupe ; 577 b. t'rdigria vendues à fr. 1.30 et 
100 b. Beldia a fr. 1.07 Ii2: en laines de l'Algérie, 105 
b. Mger vendues de fr. ù.75 à fr. f ;"Oran, 100 b. à fr. 
0.82 ; o(» b. pelade de Constantine a fr. 1.70 ; en Ben-
gasi. 120 b. ont obtenu de fr. 0.57 1]2 a fr. 0.G5 pour 
les suints et fr. 1.95 pour blanches lavées. 

Bagdad, Mossoul et Carieach. — 11 s'est vendu 
214 b. Bagdad diverses de fr. 1.95 à 1.97 l[21es B et 
de fr. 1.42 1|2 à 1.70 les couleurs. 

En Mossoul et Caracach peu de demandes, 23 b. 
Mossoul de fr. 1.47 li2 à 1.80 ; et 153 b. Caracach de 
fr. 1.57 l ,2à 1.05. 

Perse suint. — stock très réduit, pas de vente. Kn 
Alep lavée peu de demande ;27 b. gris clair de fr. 1.30 
à 1.00, 100 b. pelade B de fr. 1.50 a 1.55, 33 b. pelade 
Syrie grise 0.77 1[2. 

Ani/ora. — Demande suivie SOI b. vendues les B de 
fr. 1.15 à 1.25 ; les G de fr. 0.07 l [ 2 i 0.80,23 b. Cara-
manie pelade B. à 0.97 Ij2 ; et couleurs de O.Suà 
0.90. 

Géorgie 2e tonte. — 8S1 b. vendues de fr. 1.40 à 1.45 
les A ; fr. 1.40 les B O ; fr. 1.35 les B ; fr. 1 les G C ; 
fr. 0.05 les M. 285 b. Nouka 2e toute B. fr. 1.15 

Chorastan. — Bon courant d'affaires. 2,019 b. ven
dues B fr. 1.40 à 1.50 ; P B 1.40 ; G F 1.20. 

Donskoy. — 107 D. A P vendues prix secret. 
Espagne. | 18 D. Valencj noire fr. 1.30. 
Le mouvement commercial du mois se résume 

comme suit : 0.432 b. vendues. — 5.004 b. arrivées 
pour notre place. — Notre stock s'élève à 19.503 b. 
iSÈi 11. Causa. 

Bi I.NOS-AVRKS, 3 février. 
Les avis au sujet de la hausse survenue en F.urope 

ont eu pour conséquence que les détenteurs ont éle
vé le'^rs prétentions en dehors de toute proportion. 
Notre marché a donc été pendant un ceriain temps 
au-dessus de la parité des cours d'Europe, ce qut • 
fortement entravé les affaires. Après que les déten
teurs avaient déjà fait la semaine précédente quelques 
concessions, ils sont actuellement devenus plus con
ciliants, et on peut acheter aujourd'hui aux cours 
suivants : laines supérieures à peigne iv. 5.30. bon
nes laines trame fr. 5.15. sup. Zéphyr fr- 5. franco 
ports européens, avec 4 0|0 de commission sans frais 
de lavages. 

II • été expédié en 1886fM 90.000 b. contre 100.000 
b. en I885i8b. 

Mouvement maritime lainier 
Le steamer Artmej a touché à Plymouth le 7 fé

vrier allant de Londres à Adelaide(Australie) charger 
des laines pour l'Europe. 

Le 3 mâts Staf-of-Persia allant a Adelaide (Austra
lie) a passe à la remorque le{5 février à Durgeness. 

Le steamer tiagmllanst est parti de Marseille le 3 
février pour B -A., allaut charger des laines pour 
France. 

Le steamer -Yor<'-.l,i<vVic« est parti de Gènes le 3 
février, pour B.-A. 

Le voilier Taranahi est partid'Otago(Nle-Zclandc) 
le I février pour Londres, avec laines a ordre. 

Le steamer l'ampu allant de la Ph.ta a Dunkerqae 
et le Havre avec laines et peaux,est attendu cette se
maine. » 

Les steamers Borgheseat Pharnieian sont attendus 
de la Plata à Dunkerque incessamment. 

Le steamer Ville-de-Rosario sera à Dunkerque vers 
le 20 courant, venant des ports du Parana avec laines 
et diverses marchandises. 

Le steamer l'ortena est attendu vers la fin du mois 
de la Plata à Dunkerque avec laines et diverses mar
chandises. 

Le steamer anglais Xorwich a débarqué à Anvers 
le 5 courant 156 b. laine brute, prises en transborde
ment à Harnich. 

Le steamer Sheffîtld, a débarqué à Anvers le 5 fé
vrier 2o b. laine à ordre, provenant de Grimsby. r 

Le steamer Cuoier a passé à St-Vincent (Cap-Vert) 
le 3 février, allant de Liverpool à la Plata, charger 
des laines. 

Le steamer Gulf-of-8l- Vinrent adébarqué à Anvers 
le 5 février 322 b. laine à ordre chargées a Newcastle 
(Australie). 

Et 81S b. lain» chargées à Londres i ordre. 
Le steamer Dom-Pcdr* est arrivé de Dunkerque et 

le Havre à Montevideo le 4 février, venant reprendre 
des laines pour ces ports. 

Le steamer Yana est arrivé à Marseille le 5 février 

au soir, venant de l'Australie avec laines pour diffé
rents ports, qui seront transbordées. 

Le steamer Rosario est attendu de B.-A. à Anvers 
le 9 février, avec laines à ordres. 

Le steamer Ohio est attendu le 10 février à Anvers 
avec laines de B.-A. 

Les steamers Buenos-Ayres et Uruguay sont at
tendus à Anvers vors le 11 février, venant de la 
Plata. 

Lesteamer CAtjj(/(aprenaitchargeen Australiepour 
Londres le 3 février. 

Le steamer Sénégal prenait charge à B.-A. pour 
Bordeaux en laine. 

0 

Lettre pastorale de Mgr Hasley 
POUR LA CRÉATION D'UNE ŒUVRE DES ÉCOLES CHRÉTIENNES 

Monseigneur Hailey vient d'adresser, au 
clergé et aux fidèles, de son diocèse, une lettre pas
torale pour leur annoncer la création d'une cea-
vredes Ecoles chrétiennes. En voici le texte: 

t Nos très chers Frères, 
» L'éducation chrétienne des enfants est en pre

mière ligne parmi les divers objets de notre sollici
tude pastorale. Si l'Eglise ne nous faisait pas une loi 
de veiller sur ce point important, nous y serions 
invités par tous lès parents fidèles aux principes re
ligieux, et par tous les hommes éclairés, qui frémis
sent à la seule pensée de ce que deviendrait le monde, 
si toute une génération d'er.fants était élevée sans la 
notion de Dieu et en dehors de tout enseignement 
religieux. Notre conviction est bien formée, et tous 
ceux à qui nous nous adressons sont d'accord avec 
nous sur cette grave question. Il s'agit donc unique
ment de la considérer ici au point de vue pratique. 

« Déjà de grands efforts ont été faits dans ce dio
cèse pour créer et entretenir des écoles, où, suivant 
la tradition de nos pères, la science de la religion est 
enseignée comme base "nécessaire de tontes autres 
sciences. Depuis l'école primoire. jusqu'aux Facultés 
de l'enseignement supérieur, on a dans cette reli
gieuse province, au prix des plus généreux sacrifices, 
offert à tous les âges la bonne doctrine sous les aus
pices de la raison,d'accord avec la foi. Ce que vous 
avez fait, sous ce rapport, N. T. C. F., a été publié et 
célébré dans le monde entier, et vous avez été cités 
dans tous les diocèses comme des modèles à imiter. 

» Cependant, est-il besoin de le dire, ce que vous 
avez fait ne suffit pas; et, malgré vos largesses réité
rées depuis plusieurs années déjà, de nouveaux et 
impérieux besoins commencent a se faire sentir. 

« Jusqu'à présent le gouvernement a laissé à un 
grand nombre de communes la faculté de conserver 
des Frères et des Sœurs donnant l'enseignement dans 
les écoles municipales. 11 nous suffisait d'entretenir 
des écoles chrétiennes là où. les écoles communales 
étaient con liées à des instituteurs ou à des institu
trices réduits à suivre les programmes officpsls; les 
sacrifices des catholiques, étaient, pour ainsi dire, 
localisés, restreints aux communes où une école libre 
ou privée etaitjugée nécessaire. 

» Mais, N. T. C. F., la nouvelle loi sur l'enseigne
ment primaire,loi dès maintenantenvigueur.ordonne 
le remplacement de tous les instituteurs et de toutes 
les institutrices congréganistes, dans les écoles mu
nicipales, par des maures ou des maîtresses laies, 
dans un délai plus ou moins long selon les circons
tances, mais qui ne doit pas dépasser un très petit 
nombre d'années. La mesure étant générale, nous 
oblige, nous aussi, à généraliser nos efforts et à faire 
appel à tous les fidèles, pour qu'ils nous aident à éle
ver, à entretenir des écoles chrétiennes, s'il se peut, 
dans toutes les communes d'où sont retirés les insti
tuteurs chrétiens. » 

« Cette substitution de maities ne s'opérera pas 
partout a la même époque ; mais comme il nous fau
dra bientôt au fur et à mesure des besoins, ouvrir des 
écoles dans les paroisses qui seront les premières 
frappées, et comme les dépenses de première instal
lation seront considérables, jusqu'à l'entière laïcisa
tion des écoles communales, nous faisons appel des 
maintenant à votre générosité pour constituer une 
eai-se diocésaine en laveur des écoles chrétiennes du 
diocèse. 

» SaBS doute, N. T. C. F., il y aura des paroisses 
assez riches pour suffire aux besoins de l'enseigne
ment chrétien de tous leurs enfants; nous recomman
dons, même dans les cites les plus favorisées au point 
de vue de la fortune, de procéder à la création des 
nouvelles écoles par voie d'économie, et de réaliser, 
non pas tout ce qui est nécessaire. De cette manière 
nous pourrons subvenirauxnécessitésdespopulations 
plus pauvres et «tendre nos largesses, qui seront 
les vôtres, à un plus grand nombre de paroisses. 

» IJaant au moyen de. nous procurer les ressources 
nécessaires, nous faisons appel à tous les fidèles du 
diocèse. Nous leur demandons le sou de la semaine, 
comme depuis longtemps vous le donnez. K, T. C. F . 
pour la propagation de ia Foi. Les mêmes collecteurs 
pourront se charger de recueillir ia nouvelle sous
cription comme il le font déjà pour la première. Ils 
demanderont à ceux qui composent leurdizaine, le
quel est le plus important de porter la loi aux nations 
ir.lidele; ou de la conserver aux enfants de la France. 
Il faudrait être bien pauvre pour ne pas donner un 
sou par semaine a uae oeuvre que le Souverain-Pon
tife, ies Evéques et tous les catholiques regardent 
comme une nécessité pour le salut des âmes des en-
fauts, pour le salut de la Nation, pour le salut même 
de la société toute entière. 

» Nous vous prions, û vous, nos bien-aimés Coopé-
rateurs, d'entrer dans nos vues et de les seconder. 
Nous ne ferons pas en vain appel à votre zèle. Ce zèle 
vous donnera des accents émus pour toucher le co;ur 
de vos paroisiens. Vous montrerez à voire peuple le 
sang de N.-S. coulant sur la croix pour ia rédemption 
du monde, et vous lni demanderez l'obole qui per
mettra à l'enfant du pauvre et de l'ouvrier de rece
voir l'application de ce sang divin, et une part aux 
mérites infinis du Sauveur. Vous leur direz que vos 
chers enfants élevés chréiiennement, grâce à leur 
généreux concours prieront avec ferveur pour leurs 
bienfaiteurs, et qu'au jours de leur première com
munion, ils damanderont au Seigneur Jésus de ré
pandre toutes ses bénédictions sur ceux qui leur au
ront procurer Instruct ion religieuse, sans laquelle 
ils n'auraient compris, ni goûté les joies ineffables de 
la sainte Lucharistie. 

» Et vous, N. T. C. F. ,qui êtes favorisés des dons 
de la fortune, considérez si vous n'avez pas à vous 
montrer reconnaissants envers Celui qui distribue a 
son gre les biens visibles et invisibles. Vous ne pou
vez rien offrir à Dieu qui n a pas besoin de vos dons ; 
mais l'enfant du pauvre est son enfant ; rendez à 
cet enfant une partie de ce que vous a donné son 
Père. C'est assurer sa forlune pour l'éternité que 
d en faire un tel usage. Ajoutez donc an sou de la se
maine une généreuse offrande, et saisissez toutes les 
occasions de soutenir une cause dont, mieux que les 
autres, vous deirez comprendre la haute importance 
et l'absolue nécessité. 

• Dès maintenant donc, N. T. C. F., considérons 
FŒuvre du denier des Keohs, comme fondée dans 
le diocèse. Sans doute elle n aura pas pas, espérons-
le, la perpétuité de l'œuvre de la propagation de la 
foi. Va jour, bientôt peut-être, nos législateurs re
viendront à nous, et nous recommanderont le cou-
cours de no3 chers frères et de nos bonnes sœurs. Ces 
maitres excellents, ces institutrices dévouées sont 
toujours populaires; or, ce qui est populaire en 
France ne peut être éloigné pour toujours, on ne 
peut s eu passer bien longtemps. 

» MM. les Curés transmettront au Secrétariat de 
l'Archevêché le montant des souscriptions. Une com-
missioncomposée d'ecclésiastiques et de pieux laïcs, 
présidée par nous, fera la répartition des sommes re
cueillies. Chaque année on publiera un compte-rendu 
des recettes et des dépenses, et l'on y inscrira non-
seulement la nom des paroisses avec lechiffre de leurs 
souscriptions, mais encore les noms des bienfaiteurs 
de l'œuvre qui jugeront à propos de nous adresser 
leurs offrandes. 

B» Et sera notre présente Lettre pastorale lue dans 
notre Eglise Métropolitaine, dans les Eglises parois
siales et les Chapelles publiques de notre diocès», le 
dimanche qui en suivra la réception. 

» Donné à Cambrai, le 24 janvier 1387. 
» t FItANÇOIS-EDOl AUD, 

» Archevêque de Cambrai. » 

CHRONIQUE L0G4LË 
R O U B A I X 

B u l l e t i n s a n i t a i r e d u m o i s d e j a n v i e r . — 
Nous publierons dorénavant un bulletin mensuel 
du mouvement de la population e tde la stat ist ique 
sanitaire de la ville de Roubaix. Ce travail r é 
cemment imposé aux maires par décision minis té
riel peut offrir un grand intérêt pour l 'étude de 
l'hygiène publique. Voici les résultats de la s t a 
tistique du mois de janvier : 

Il y a eu, a Roubaix. 77 mariages, 15 morts-
nés, 321 naissances dont 2G5 légitimes et 56 illégi
times ; 170 du sexe masculin et 151 du sexa fémi
nin. — 14 enfants (6 garçons et 8 filles), ont été 
mis en nourrice dans la commune, 25 au dehors . 

Les décès survenus sur le terr i toire de Roubaix 
pendant le mois de janvier , ont été au nombre de 
?00 (merts-nés non compris). Ce qui offre grand 
intérêt, ce sont les causes de ces décès : Comme le 
relevé se fait pour la première fois, on n'a pu se 
procurer tous les renseignements nécessaires par 
suite de défaut de temps. Sur 200 décès il y en a 
43 qui sont rangés dans cet te catégorie J • • • •*«• 
causes de mort ou causes restées inconnues.» 

Ce sont les affections des votes respiratoires qu i 
ont déterminé le plus de décès. La phtisie pulmo
naire a enlevé 38 personnes dont t àgees de meins 
de 20 ans, M de 20 à 39 ans, et 10 d'un âga plus 
avancé ; ̂ pneumonie ou bronclio-pneumonie on t 
fait 21 victimes, la bronchite chronique, 10,^ la. 
bronchite aia/'c, 6, dont 5 enfants de moins d 'un 
an. Lzdiphteric, le croup, l'angine couenneuse. S. 
dont 5 enfants ou jeunes gsns au desfous de 20 
ans ; la coqueluche, 1. 

Les affections du système cèrébro-spincux en
trent ensuite pour la plus grosse part dans les 
décès du mois de janvier. Un a observé 5 morts 
par ramollissement cérébral, l pur paralysie. 7 par 
congestion et hémorragie cérébrales; 11 par r.iènir— 
gile simple. , 

Cette dernière affection s'est at taquée surtout a 
de tout jeunes enfants ou à des jeunes gens de 
moins de 19 ans ; les autres ont at teint surtout des 
personnes âgées de plus de- 40 ans. 

Les principales maladies épidemiques ont été 
relativement iort rares. La fièvre typhoHc ou 
muqueuse a occasionné 2 décès : la scarlatine, 2 ; 
ces deux maladies ont atteint 3 adolescents et une-
personne âgée. Nous avons parlé plus haut de la 
diphtérie. Quant à la variole et à la rougeole on 
n'en a constaté que quelques cas sans gravite.rnais 
il n'v a eu de ce chef aucun décès. 

AÏ'actif des maladies organiques- du coeur on 
compte 14 décès portant presque eu totalité sui
des personnes d'âge m û r eu sur des Tieillards. 

Parmi les'autres causes de décès, citons lu débi
lité congénitalecrai a amené 18 morts de nouveaux-
nés, et la diarrhée gastro-entérite qui a fait 9 vic
t imes. 

La mortalité proportionnelle par âge se repar t i t 
ainsi: 

Moins de 1 an 52 décès; de 1 à 19, 25; de 20 à .59, 
24; de 40 à 5!>. 35; de 60 et au delà, 6 t . 

En somme la situation sanitaire a été bonne à 
Roubaix pendant le mois de j anv ie r : il y a eu un 
excédent de 121 naissances sur les décès. La popu-
latian de Roubaix continue dans soa mouvement 
d'accroissance ; et il serait à souhaiter que toutes 
les villes de France pussent donner les mêmes 
chiffres. 

N o m i n a t i o n d ' u n r e c e v e u r d ' oc t ro i .— Pa r 
arrêté, en date de 31 ianvier 1887, M. le préfet du 
Nord a nommé M. Jules Selle, receveur d'octroi, 
à Roubaix, en semplacement de M. Louis Broyart, 
déeèdé. 

N o m i n a t i o n d ' u n c o n t r ô l e u r d e d o u a n e s . 
— M. le directeur général des douaues vient de 
nommtr contrôleur adjoint, à Roubaix. en rem
placement de M. Fleury nommé à Baisieax, M. 
Corbeau actuellement attache aux bureaux de ia 
direction, à Lille. 

U n j o u r n a l i e r Charles Vanhisberghe, demeu
rant hameau de la Vigne, revenait eke* lui, lundi 
soir, vers 7 heures, lorsque, passait; sur le pont 
du Sacré-Cœur, il aperçut une petite boite llotii»-. 
tant à la surface de i 'eaa. É« T 

Curieax de savoir ce qu'elle renferiaait, Van
hisberghe s'approcha de l'eau, étendit la main, et , 
la boite ne se trouvant pas bien loin de la r ive , 
fut assez haureux pour la saisir. En dessous, a t 
taché par une corde légère se trouvait un mor
ceau de brique, destiné probablement, dans l'es
prit de la personne qui avait je té le tout, à eu-
t ra iner le coffret au fond dri lit du canal. 

Ayant constaté le fait, le journalier enleva le 
papier marron dont était enveloppé la boite, 
ouvrit cette dernière, et éprouva aussitôt n u 
sentiment de surprise mélangé d'un peu d'émo
tion. Il se trouvait en présaice d'un fœtus du sexe 
masculin, parfaitement constitue, et semblant 
avoir, au dire du médecin légiste, qui l 'examina 
ensuite, quatre mois et demi. 

Vanhisberghe courut aussitôt informer de sa 
trouvaille, Si. le commissaire du .'îme arrondis
sement. 

La personne qui a jeté ce foetus, dans le cinal 
est absolument inconnue. La police la recherche. 
Certain renseignement secret qu'elle possède, et 
que, bien entendu nous ne ferons pas connaître, 
lui facilitera sa tâche. 

Q u a n t il e u t b i e n b u , dans on ne sait combien 
de débits, Thèodule V . . . , entra, pour continuer 
la fête qu'il donnait à son estomac, chez Mme 
Céline Marselez, cabaretière, rue Beanrewaert .Là, 
il demanda une chope. Voyant la façon uim ca-
pricieasede sa marc:ie, Mme Martelez rerusa. Et 
c'est alors que Thèolu lese m i t dans une violente 
colère. 

Il saisit les chopes, jongla furieusement avec 
les lauça daus les carreaux, e t . tandis que le verre 
tombait, avec, un bruit cristallin, il s'élança sur 
la débitante et la battit avec un entrain des phis 
remarquables 

Dès qu'elle put s'échapper, madame Martelez, 
ne manqua pas de courir prévenir la police. Celle-
ci arriva un instant après. Thèodule fut meuè au 
•poste. 

FEUILLETON Df !» FEVRIER 1887. — N« 

M E T ] » FER 
Vu PierreZACCONE 

i ^ i s e ^ j ^ i j b a j M t i î : x*s%.K.*-x-xjka 

— l'ii effet, répondil madame Pradié,je ne 
Je dissimule pas. 

— Mademoiselle Raymonde esl une amie de 
votre enfant ? 

— Dite*sa meilleure et su plus sincère 
amie. 

— N'était-cllcpag la fille adoptive du in;il-
henreux Dcsgnuigcs, qui fat, il y a an an, 
l'objet ii''inc tentative criminelle, dans le 
train de V.ms à ADgouième ? 

— C'est cela. 
— Kl co M. Dosgrangea est mort .' 
— Il y a quelques jours au château do l 'rat-

metir. 
Il y eut' un court silence, pendanl lequel 

une ombre glissa sur le iiont da juge. 
— Pauvre enfant ! ajouta-t-il, cette mort a 

dû cruellement la frapper. 
Madame Pradié eut un triste sourire. 
— Oui, bien cruellement... répondit-elle : 

la pauvre enfant espérait toujours que IL 
pesgranges reviendrait à la santé et à la rai
son, qu'il pourrait éclairer la justice et l'ai
der à découvrir la coupable... car, e'eil là 
^ n e chose terrible, convenez-en, monsieur, 

qu'un pareil criminel ait pu jusqu'à ce jour 
échapper à toutes les recherches, et qu'il 
puisse jouir en paix du fruit de sou forfait. 

— Eh, sans doute ! répiiqun le juge: pour 
mon compte, j 'ai souvent pensé à celte all'ai-
iv, cl j 'ai cherché bien des fois, à en pénétrer 
le mystère... Le mobile du crime, les moyens 
à laide desquels le coupable a pu se dérober, 
mille aulrcs détails plus bizarres encore,tout 
cela m'a préoccupé longtemps, et aujourd'hui 
je considérerais comme l'honneur de ma car-
rièiv île magistrat, de faire la lumière sur 
toutes ces ténèbres; niais je ne regarde pas la 
justice comme vaincue; le dernier mot n'est 
pa dit,et même, jedoàa ajouter que depuis 
quelques jours, il semble se faire un certain 
mouvement autour de ce crime. 

— Vraiment ! 
— C'est encore à l'état latent ; je n'ai rien 

de précis ni de palpable ; mais pour nous au
tres, familiers que nous sommes avec les 
affaires criminelles,il est des indices auxquels 
on na se trompe pas ; et, j e le répète, on di
rait qu'il y a dans l'air, .si insaisissableque ce, 
soit, quelque chose qui annonce l'approche ou 
le passage du criminel. Aussi voyez ! je me 
suis fait apporter là tout le dossier de l'aflaire 
je l'ai étudié à nouveau, et vienne le moindre 
indice,je reprendrai l'instruction, et cette 
fois il faudra bien qne nous aboutissions. 

— Puissiez-vous dire vrai... la pauvre 
Raymonde serait si heureuse!... le ciel lui 
doit bien cette consolation—e(, sans doute, 
c'est pour l'interroger que vous l'avez faitap-
pcler aujourd'hui ? 

— IVullement. 
— Et quoi! c'est de son propre mouve

ment . . 
— £ile m'a écrit hier, pour solliciter un 

entretien, et vous comprenez que je me suis 
empressé de lui répondre. 

— C'est à merveille. Je vous laisse... et 
vous remercie encore une fois de toutes les 
boules bue vous voulez bien avoir pour Laura 
et pour moi... 

— Comptez sur mon entier dévouement, 
chère madome, et ne doutez pas do l'empres
sement que je mettrai à vous tenir au courant 
de tout ce que j 'aurai pu obtenir. 

Madame Pradié s'éloigna cette fois, et M. 
Ménager donna l'ordre d'introduire mademoi
selle Raymonde. 

Raymonde entra presque aussitôt. 
E1 le était v,ètue de longs habils de deuil: un 

voile de crêpe noir tombait de son front et 
cachait ses traits. 

Le juge lui indiqua un siège près de son 
bureau, et quand elle s'y fut assise : 

— llemottcz-vous, mou enfant, dit-il d'un 
ton presque paternel, vous m'avez écrit que 
vous désiriez nie parler, et me voici prêt à 
vous écouter. Expliquez-vous donc en toute 
nssurance, et croyez que.jc serai heureux de 

faire quelque; chose qui puisse vous être 
agréable. D'ailleurs, vous n'êtes pas une 
étrangère pour moi : depnisde longues années 
des liens aamitié étroite m'unuNenl à la fa
mille Pradié, de laquelle vous avez reçu une 
touchante hospitalité, et je sais lessentiments 
d'affection sincère que l'on y a conçus pour 
vous. 

Raymonde s'inclina et releva son voile. 
— Madame Pradié a toujours élé excel

lente, en effet, répondii-elle ; Laura est ma 
meilleure amie de couvent, et je n'oublierais 
jamais les moments heureux, que j 'ai passés 
près d'elle ! Aussi, ce n est qu'avec un cruel 

déchirement que je me suis résignée à la 
quitter. 

— Que dites-vous ! lit M. Ménager, vous 
quittez l'hôtel Pradié ? 

— Oui, monsieur. 
— Bientôt > 
— Aujourd'hui même. 
— Pour long! cm ps ? 
— Probablement pour toujours. 
Le juge releva le front avec vivacité. 
— Voilà qui est singulier, répliqua-t-il. 
— Pourquoi donc ? 
,— Mais, parce que madame Pradié, qui me 

quitte à l'instant, ne m'a rien dit de cette ré
solution que vous m'annoncez. 

— C'est que je n'en ai parlé encore qu'à 
Laura, et que madame Pradié ne la connaît 
pas. 

— Elle en sera fort affectée... cllccn éprou
vera un véritable chagrin. 

— l e lésais. 
— Et cela ne vous a pas arrêtée. 
— Non, monsieur. 
— Il faut alors qu'un motif puissant... 
Raymonde remua lentement la tête... 
— Laura va se marier prochainement, 

monsieur, répondit-elle : et je ne fais qu'a
vancer de quelques semaines une séparation 
qui se serait imposée au lendemain même de 
son mariage. 

M. Ménager s'était pria à regarder la jeune 
fille avec une attention toute particulière : 
Raymonde eu fut comme gênée et elle baissa 
les yeux. 

— Est-ce donc là, interrogea le juge, la 
seule raison qui détermine votre départ ? 

— Xon, monsieur. 
— Quelle est l'autre ? 
— .Raymonde hésita à répondre ; on eût dit 

qu'au moment d'aller plus avant dans cet 
entretien une suprême appréhension s'empa
rait d'elle, et qa'elle regrettait maintenant 
d'être venue ! 

Mais cette hésitalion ne fut que passagère : 
elle reprit bientôt tout son courage, et osa 
lever les yeux sur son interlocuteur. 

— Vous savez, sans doute, monsieur le 
juge, dit-elle d'uu ton plus ferme, que je suis 
la tille adoptive de M. Desgranges? 

— Je sais cela, mon enfant, répondit M. 
Ménager. 

— On a dii vous apprendre aussi que le 
malheureux vieillard est mort, il y a quel
ques jours. 

— On me l'a dit également, et du reste cela 
n'a du surprendre aucune des personnes "qui 
le connaissaient : car depuis l'aflaire d'An-
goulème, ce n'est qu'à de rares intervalles 
qu'il recouvrait parfois quelques fugitives 
lueurs de raison. Et il est mort sans être re
venu à lui '.' 

— Itélrotnpez-votis, monsieur. 
-— Comment cela ? 
— Vers les derniers temps, son esprit sem

blait s'être dégagé en partie des ténèbres qui 
l'obscurcissaient, et moi, tout entière à la joio 
de cette améliorai ion inespérée, je n'avais 
pu cacher l'espoir qu'elle avait fait renaître. 

— Quel mal y avait-il à cela ? . 
— Il y avait un grand danger, tout au 

moins, car ces symptômes rassurants s'étaient 
à peine manifestés depuis quelques jours, 
qu'une tentative criminelle se produisait. 

— Une tentative criminelle ! est-ce possi
ble ! qui pouvait avoir intérêt ?... 

— La veille de notre départ pour le château 
de Pratmeur, continua Raymonde, un hom
me s est introduit dans le pavillon occupé par 

M. Desgranges, et a versé quelques gouttes 
d'un poison des plus violents dans la potion 
qui devait lui être servie la nuit même ! 

— Vous en ê tes s û r e 1 
— Je rapporte les paroles du docteur qui a 

a analyse la i>otion. 
— Et l'autre .' le misérable? on l'a vu '.' 
— Il avait pris la fuite dès les premiers 

bruits et l'on n'a pu que relever l'empreinte 
doses pas sur le parquet de ia pièce qu'il 
avait traversée. , 

— On craignait donc que le malheureux 
vieillard ne parlât? 

— Non, monsieur le juge : maison voulail 
le mettre dans l'impossibilité de partir pour 
Pratmeur. 

M. Ménager eut un haut-le-corps, et ne 
put dissimuler son étonnement. 

— Qu'y avait-il donc de si important au 
château de Pratmeur, interrogea-t-il d'une 
voix nette et précise, pour qu'on tentât, mè 
nie à l'aide d'un crime, d'empêcher M. l>es-
granges de s'y rendre? 

— C'est ce que je vais vous dire, monsieur 
le juge, repondit la jolie enfant, avec fer
meté. 
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